
Rencontre avec les 
habitant(e)s de Dorinne

Salle Saint-Fiacre– le 15 septembre 2021



Ordre du jour
1. Présentation des travaux en cours (égouttage, nouvelle station 

d’épuration, etc.) (Marcel Colet – échevin des Travaux)
2. Présentation des travaux de voirie et trottoirs rue d’En-Haut 

(Marcel Colet – échevin des Travaux)
3. Avenir des écoles communales de Dorinne et de Spontin (Chantal 

Eloin-Goetghebuer, échevine de l’Enseignement)
4. Présentation d’un projet d’habitat groupé sur la rue de la Fontaine 

(représentants du projet « Habitat Partagé Taille S »)



1. Travaux en cours sur Dorinne

• Plusieurs chantiers en cours simultanément
• Travaux d’égouttage sur différents secteurs du village (en ce compris les 

collecteurs qui doivent amener les eaux usées de Dorinne vers Spontin)
• En prévision de la construction d’une nouvelle station d’épuration en aval du 

site des Sources de Spontin
• Impact sur la N937 entre Dorinne et Spontin

• Difficultés supplémentaires liées aux intempéries de juillet







• Travaux réalisés dans le cadre du Plan d’Investissement communal 
2019-2022.
• Marché de travaux attribués à l’entreprise Nonet au montant de 

321.192,12 € hors TVA ou 377.088,13 €, TVA comprise.
• Subsides de 202.815,03€ dans le cadre du PIC

2. Travaux de réfection de voirie et 
d’aménagement de trottoirs rue d’En Haut(1)





3. Avenir des écoles de Spontin et de Dorinne (1)

• Comme la quasi-totalité des villages de l’entité d’Yvoir, Dorinne et 
Spontin disposent aujourd’hui chacun d’une implantation scolaire 
(maternel + primaire)
• Cette situation est devenue plutôt exceptionnelle en zone rurale
• Depuis plusieurs années les deux villages se développent cependant 

de manière assez différente, notamment sur le plan géographique
• Les deux écoles présentent également une évolution assez 

contrastée.



Situation générale de la 
Commune d’Yvoir

Un enseignement communal particulièrement dynamique et attractif
Un développement démographique supérieur à la moyenne de l’arrondissement de Dinant (2017): 
+0,53% (A.Dinant: 0,25% / Wallonie: 0,27%)

Des communications aisées avec Bruxelles, Namur, Dinant et Ciney…



3. Avenir des écoles de Spontin et de Dorinne (2)

• L’école actuelle de Spontin est très mal située (à l’Est du Bocq) par rapport 
au développement du village (à l’Ouest du Bocq, en direction de Dorinne; 
de plus son accessibilité pour les transports scolaires est très mauvaise;
• La plupart des enfants habitant les nouveaux quartiers de Spontin se 

rendent déjà à l’école à Dorinne;
• Les réserves foncières existantes sont toutes situées à l’Ouest de Spontin

(zones à bâtir et ZACC) (potentiel total sur Spontin et Dorinne de plus de 
200 nouveaux logements);
• L’école de Dorinne se développe ainsi non seulement grâce aux nouveaux 

quartiers de Spontin mais aussi par l’apport d’enfants provenant des 
villages du nord de la Ville de Dinant (plus d’école fondamentale ni à 
Loyers, ni à Lisogne, ni à Awagne).
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Évolution de la population scolaire (M+P) à 
Spontin et Dorinne

SPONTIN DORINNE



3. Avenir des écoles de Spontin et de Dorinne (3)

• Suite à cette situation, l’école de Spontin a perdu son statut 
d’établissement indépendant et est déjà rattaché à Dorinne
• La taille de l’établissement ne permet pas une gestion optimale du 

personnel éducatif (en cas d’absence)
• Les bâtiments actuels sont anciens (rénovés en partie) et très peu 

fonctionnels (voir ci-après)
• Le maintien de deux implantations (dont l’une a peu d’avenir) ainsi 

que leur âge augmentent les frais de fonctionnement pour la 
Commune (consommables, assurances, entretien général mais aussi 
organisation de l’ATL, etc.)



3. Avenir des écoles de Spontin et de Dorinne (4)
• Des infrastructures « datées » et ne répondant plus aux normes actuelles (PEB…)
• Spontin

• Bâtiment principal datant de 1900 (comprenant l’ancien logement du directeur d’école) 
récemment complètement détruit par un incendie (été 2020)

• Complété au fil de la deuxième moitié du 20e siècle par des annexes en dur et des modules 
(toujours utilisés) (3 modules utilisés aujourd’hui)

• Terrain peu fonctionnel, en terrasse, comprenant de nombreux escaliers pour passer d’un 
local à l’autre

• Petite salle de sport en module (d’une hauteur sous plafond inadéquate)
• Dorinne

• Bâtiment principal construit en 1867, agrandi par des annexes dans la deuxième moitié du 
20e s, puis par des modules (4 modules utilisés aujourd’hui)

• Malgré des travaux de rénovation, maintien de 3 modules en enfilade (local sieste, réfectoire 
et ATL exigu et non-fonctionnel, salle de sport –d’une hauteur sous plafond inadéquate, etc.)

• Aménagement de classes sous combles de dimensions trop réduites
• Contraintes inhérentes à un bâtiment ancien rénové
• Possibilités d’extension limitées et compliquées (surface du terrain, etc.)



3. Avenir des écoles de Spontin et de Dorinne (5)
• Face à ces constats, une piste de solution: la création d’une nouvelle 

école 
• Permettant de desservir les deux villages (1,3 km de l’église de Spontin; 1,9 

km de l’église de Dorinne et respectivement  1,6 km et 1,0 km des écoles 
actuelles de Spontin et de Dorinne)
• Mieux située par rapport aux pôles de développement démographique
• Respectant les meilleures normes énergétiques, sociales et pédagogiques





Merci pour votre participation et 
très bonne soirée !


